
Un coup de lbéilre dans le 
procès de Clozet 

~1e Henry Torr;>s el ,le Mal1at viennent, 
par vole d'a\follé~, de récuser la compétence 
~u juge d'in;-;t'1:11etion dE' :vrnuJjns. Voici les 
~ttendus de rettt!' pièce ~ffic;e llt> ,: 

Aite:odu que J.ïn'iOl'Inat" on' Ol1Vl~ne cGnlre 
!Emile Fl'artjn s'esr pOUl'!:lIÎ\'je prndll nt cl i:\:
,tmit mols avec 1me Jimtp-ur conlre laqupHe 
jM:. Emile Fradin a toujours protesté ; 

Attendu que suni~emE'm et en période (1e 
[Vacances jud.iciairE's les inLerrog'ntojres se 
succèden t l'api clPm rnt ; 

Attendu que même avant' l' ordonnance de 
communiquer, 'pur une anticipa tion filcll eu-:e 
lPermettant {le prpjugE'r des réqui ilions de 
Monsieur le proc:u.rm.u de la Dépubllque et 
ge l'oTdonnallce qui ·. 11011. clore rhlform::ujon, 
.le renvoi en po'lice c.orrectionnelle semble 
lPrév-q et qu' t'Il ,' rlate a rlé jà élé inc1iquér 
wour la fixation de l'a1'fuirp à l'audience du 
:tribunal correct:onnel de Moulins ; 

Attendu que J'instruc1 jon rie l'affaire est 
~()~n d'être terminée, qu'il . y a lieu entre-au
.rtres d'entenclre ies f,é moins ind iqués rar 
iEmile Fradin ; 

Attendu d'autre part qUE' la loi du 16 
juillet 1930 ,promulg'1Jée comme loi ' de l'Etat 
'!l'établit le Tribunal de Cusset et que, par 
conséquent, c'est le JUbe d' ImtructlQn pr,:'::. 
ce tribunal qui doit continl.lpr :e~ interroiI'a
.tojres concernant le pr(ltenf.lu nélit repro
ché .à Emile Frad in dornici]jé aans le res
~rt dudit Tribunal de Cllsset. ; 

[Attendu que sj MonsielJf le Juge d'Instruc-
1i.on du Tribunal civil de MOLl1ins conti
Illuait l'instruction de cette affaire il mécon
naîtrait la volonté catégorique et .persis
tante du ParI·ament qui, en operant le réta· 
ibJ1ssement des Tribunaux supprimés rar 
ldécI"et, a entendu que ces l1i1~ Tribunaux 
.if<metionneraient Je JJ]ns rap:àement r03c:i 
·!ble av·ee la p lénitude .des juridictions day <: 

~eur ressort ; 
. :Attendu ql1P .pour 'évlier tout retard nou
~eau il import e que Monsieur le Juge d'Ins
truction de Cusset ~oit saisi le plus rapide
ment possl:ble du dossier de l'instruction ou
'[V:er1ie contre M. Emile Fradin : 

[Attendu (fue MOni'itellr le Juge d'Instruction 
~e Moulins se trouve en raison de la 101 
idu 16 juHlE't 1930, incompétent aux termes 
tmêmes de l'article ()9 du code d'instruction 
·~riminell.e ; ' 

Par ces motiJs. 
Se déclaùer incompétent .et se dessajsir. t 

Ide la présente procédure en faveur ~u, juge
j

l 

à'wtrl'!.ction ~oIl1lPéteD.1l! 
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